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Dépaneineni du VAl. D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL Dl MERC REDl 03 Jl ILLET 2019 (DElXIÈME CONVOCATION)

DÊLIBÉR.\TION 2019-77
GESTION DES MILIEtX AQLATIQl ES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS (GÉMAPI)

18 - Signature de Tavenani n° 2 de prolongation portant sur la réalisation du Schéma de Gestion
Écologique du Croult.du Petit Rosne et de leurs affluents (Marché I2-16>52)

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des fêtes de
BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-BN-KRANCE. sous la Présidence de
Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical

33 présent(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n*est pas atteint^ il informe rassemblée du report du comité syndical
à la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du jour

L'an deux mille dix-neuf, le trDi.s juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndical Mixte pour rAménagemcnl Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le mercredi 26 juin 2019, s'est réuni à la salle des fêtes de BONNEIUIL-EN-FRANCE, 11
Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et
Maire honoraire de la Commune de LOLfVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEN'EL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAOUIN. Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU. Vice-
Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HHRKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS.

Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUET - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 préseni(e)s avec droit de vote formant le quorum
C ARPE :

Mathieu DOMAN (Commune d ARNOlJVILLH). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-
FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Ingrid DE WAZIÈRES (Commune
d'ÉPIAIS-LÉS-LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU (Commune
de GOUSSAim^LLE), Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRV). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE
THILLAV), Guy MESSAGER cl Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES), David DUPUTEL et Marie-
Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ). Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON).
Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-LE-BEI.)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET et Stéphane BEC'QUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAlNVlLLE). Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVlLLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). Roger GAGNE (Commune de
SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 AbseDt(e)s et représenté(e)s
CARPF:

Bruno REGAHRT (Commune de V.AUD'HERl.AND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAV)

Léon ÉDARl (Commune de VTLLIERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VILLIERS-LE-BEI.)

CAPV :

Jean-Yves THIN (Commune de FISCOF) a donné pouxoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)



GÉSXION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS (GÉMAPI)

18- Signaturede l'avenantn® 2 de prolongatioa portant sur la réalisation duSchéma de Gestion
Écologique du Croul^ du PetitRosne et de leursaffluents QVlarehé 12'16-52)

EXPOSÉDMSMOTIFS

Lemarché 12-16>52 relatifà la réalisation duSchéma de Gestion Écûh)gtque duGroult, duPetitRosne et de
leurs affluents, a été attribuéle 29 juin 2018 à la société SAFEGE pour un montant initialde 242 994,00 6 HT
(tranches optionnelles incluses).

Un premier avenant d'augmentation du prix du marché a été signé le 12 décembre 2018, portant le nouveau
montant du marché à 255 094 € HT (12100 6 HT d'augmentation, soit une augmentation de + 4,98 % du
montant du marché initial).

n convient désormais depasserun deuxième avenant visant à étendre ladurée d'exécution dumarche de 6 mois,
pour une duréeglobale de 30 mois, initialement fixée à 24 mois (à compterde l'ordre de servicepr^crivant le
démarrage des prestations).

Le présent avenant est conforme aux articles L. 2194-1-5° du Code de la Commande Publique(anci^inemcnt
article 65 de l'ordonnance n° 2015-899 et article 139-5° du décret n° 2016-360 du Code des Marchés Publics).

Cet aveimnt ne comporte aucune incidence financière et n'a donc pas été soumis à la Commissicm d'Appel
d'Offles.

ŒCIEXPOSÊ
Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Marie-Claude CALAS,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu lë Code de la commande publique, et notamment l'article L. 2194-1-5° (anciennement article 65 de
rordoimance n° 2015-899 et article 139-5° du décret n° 2016-360 du Code des Marchés Publics),

Vu le marché public de léalûation du Schéma de Gestion Écologique du Croult, du Petit Rosne et de leurs
affluents (Marché n° 12-16-52),

Vu l'avenant n° 1 modifiant le présent marché.

Considérant la nécessité pour le SIAHdesignerl'avenantn° 2 pourpermettre l'exécution desprestations.



GÉSTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS (GÉMAPI)
18- Signaturede Pavenant 2 de prolongation portant sur la réalisationdu Schéma de Gestion

Écologique du Croiilt, du Petit Rosne etde leurs affluents QVIarcbé n° 12-16-52)

LECOMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

fc__Approiive l'avenant n® 2 portant le marché nublic nnur la réaliRatinn du dft Géstiod
jfejogiqûe du Cionlt. du Petit Rosne etdeleurs affluents fMarché n® l-2-l'6-52),

g-. Prend'acte que Pavenantrie comporte aucune mcidence fiTtanrifeT^i

S- Et autorise le Présidentà signer l'avenant; ainsi que tous les actes"relatifs à cet àvenantJ

BONNEUIL-EN-ERANCE, le 03 juillet2019

sidenî^^^&t,
Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le :
Affichée le: 1 0 JUIL 2019
Retirée le:

Laprésente délibération peut faire l'objet d'un recours pourexcès de pouvoir devant le Tifi)unal Administratif
deCERGY-PONTOISE dans undélai dedeux mois à compter desapublication.


